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La parole est à vous !
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A



U COURS des trois dernières années, la FMOQ a tout mis en œuvre pour que la valorisation de la médecine familiale devienne un objectif incontournable, non seulement pour nos dirigeants politiques et les différents acteurs du réseau de la santé, mais également pour l’ensemble de la société québécoise. Trop longtemps laissée pour compte et sous-financée, cette spécialité médicale à part entière a connu une désaffection lente mais constante depuis le début des années 2000. La pénurie actuelle de 1175 médecins omnipraticiens, les 300 postes de résidence en médecine familiale qui n’ont pas été pourvus au cours des cinq dernières années et les deux millions de Québécois sans médecin de famille illustrent de manière éloquente la crise latente qui touche la médecine de première ligne au Québec.



Il fallait donc donner un coup de barre et lancer un cri d’alarme. Il était urgent d’agir sur les plans de la formation des futurs médecins, de la rémunération non concurrentielle des médecins de famille et de l’organisation des services. Les milieux de formation ont, somme toute, donné suite rapidement à nos propositions et travaillent toujours à l’heure actuelle, de concert avec nous, à valoriser la médecine familiale comme choix de carrière. En ce qui concerne la rémunération, l’Entente générale régissant nos conditions de travail venait à échéance le 31 mars 2010. Il va sans dire que dans le contexte de crise actuel, on pouvait qualifier de « charnière » la négociation en vue du renouvellement de cette entente. Et c’est seulement au lendemain de la signature d’une nouvelle Entente générale que la FMOQ pourra faire de l’organisation des services sa prochaine priorité. C’est pourquoi la FMOQ n’a ménagé aucun effort pour monter un cahier des demandes complet adapté à la



réalité de la pratique médicale en 2010 et répondant aux attentes des médecins omnipraticiens. Ce cahier a été déposé auprès des instances gouvernementales le 3 mars 2010. Il s’en est suivi une multitude de rebondissements, de retournements de situation et d’évolution de la pensée, particulièrement chez la partie gouvernementale. Néanmoins, jamais la FMOQ n’a changé de cap ni de priorités tout au long des discussions des quinze derniers mois : faire reconnaître à sa juste valeur le travail polyvalent et de grande qualité des médecins omnipraticiens du Québec, valoriser véritablement la prise en charge et le suivi de patients et diminuer l’écart de rémunération inéquitable qui s’est creusé au fil des années avec nos collègues spécialistes. Pour nous, ces priorités suivaient une logique implacable : un bon système de santé performant doit impérativement avoir comme fondement une première ligne de soins forte, bien financée, bien organisée et accessible. Actuellement, tous conviendront que c’est loin d’être le cas au Québec ! Mais tels d’irréductibles Gaulois qui ont foi dans le travail quotidien des médecins omnipraticiens auprès de leurs concitoyens, nous espérons que les gains obtenus dans le projet d’entente qui vous est soumis permettront d’améliorer les choses. Dans un contexte budgétaire assez difficile, le gouvernement s’est tout de même engagé à investir plus de 340 millions de dollars supplémentaires (en plus du 6 % correspondant au pourcentage des augmentations consenties aux employés du secteur public, soit 122 millions de dollars sur une base paramétrique) au cours des années à venir pour améliorer l’accès aux soins et les conditions de pratique des médecins omnipraticiens. Ces sommes serviront notamment à valoriser la prise en charge et le suivi de patients, le modèle de pratique polyvalent des médecins de famille et notre travail dans les milieux de deuxième ligne, à soutenir financièrement les cabinets privés et à mettre sur pied de nouveaux modes de rémunération mixte pour mieux reconnaître l’activité clinique.



Est-ce que le projet d’entente répond à la totalité de nos demandes ? Honnêtement non, particulièrement sur le plan de l’écart de rémunération avec nos collègues spécialistes. En effet, malgré l’engagement du Conseil du trésor d’aller de l’avant avec un redressement à terme de 5 % de la rémunération des médecins de famille par rapport à celle des médecins spécialistes, compte tenu de différentes informations reçues et des sommes supérieures déjà allouées à nos collègues spécialistes dans nos ententes respectives sur le redressement canadien, la correction de l’écart en 2016 risque d’être peu significative et bien loin de nos attentes. Seul le gouvernement avait le pouvoir de corriger la situation à ce niveau et sa réponse fut malheureusement bien timide. Toutefois, ce qui est sur la table présentement demeure substantiel à bien des égards et répond en tout ou en partie à l’ensemble de nos demandes, ainsi qu’à des revendications de longue date de la Fédération, notamment en ce qui a trait à la priorité accordée à la prise en charge et au suivi de patients et au soutien financier offert pour le travail effectué en cabinet. C’est à vous maintenant de vous prononcer sur le projet d’entente que nous avons résumé de la manière la plus claire et la plus succincte possible dans ce bulletin. Veuillez retourner le bulletin de vote joint à la fin de ce bulletin à la FMOQ, au plus tard le 6 août prochain. Avant de faire votre choix, je vous invite à analyser le projet d’entente dans son ensemble et à tenir du compte du fait que de nombreux travaux restent à faire au sein même de notre organisation afin de redistribuer équitablement les enveloppes entre les différents milieux de pratique pour que la rémunération y demeure concurrentielle. En ce sens, nous entendons tout faire pour que chaque milieu puisse bénéficier des gains obtenus. Malgré certaines réserves, particulièrement en ce qui a trait à la réduction de l’écart de rémunération avec nos collègues spécialistes, je juge ce projet d’entente acceptable compte tenu des gains substantiels obtenus. Cependant, conformément à l’engagement que j’ai pris au début de cette négociation, le dernier mot vous revient. Et quelle que soit votre décision, elle sera la bonne. Alors la parole est maintenant à vous.



Projet d’entente (Résumé) Nos objectifs prioritaires Il est important de se rappeler quels étaient nos objectifs prioritaires dans le cadre du renouvellement de notre Entente générale. Au-delà de la réduction de l’écart de rémunération avec nos collègues spécialistes, nous désirions entre autres : ■



■ ■



■



■



■



■



■



un plus grand appui financier pour les cliniques médicales ; davantage de soutien à la pratique ; une reconnaissance de la polyvalence unique des médecins de famille québécois ; une bonification significative de la prise en charge et du suivi de patients ; une modernisation et une amélioration de la rémunération notamment pour les soins de longue durée, les soins palliatifs, la santé mentale et les soins à domicile ; à terme, une certaine équité entre les modes de rémunération, en tenant compte du type de travail et de la charge de travail ; l’inclusion des activités de prise en charge et de suivi dans les AMP ; le remplacement de l’approche coercitive classique par des mesures incitatives.



Durée de l’Entente L’Entente sera en vigueur du 1er avril 2010 (rétroactivement) au 31 mars 2015. On parle donc d’une entente d’une durée similaire à celle des employés du secteur public.



Note for English-speaking members Le président,



D r Louis Godin Le 22 juin 2011



Bulletin de la FMOQ – Juin 2011



The English version of this newsletter will be sent to our English-speaking members as soon as possible. Please note that the enclosed voting slip and preaddressed envelope will only be sent once along with the French version of the Newsletter, which will be sent to all members.



Investissements supplémentaires proposés Le gouvernement propose d’investir 464 millions supplémentaires jusqu’en 2016-2017 (31 mars 2017). À noter que même si l’Entente se termine en mars 2015, de nouvelles mesures et des rajustements à la rémunération sont déjà prévus également pour deux autres années, soit pour 2015-2016 et 2016-2017. Les 464 millions de dollars nouvellement investis se diviseront en trois grands blocs : ■



■



■



Bloc A : 122,3 millions en augmentations paramétriques Bloc B : 211,5 millions en financement supplémentaire Bloc C : 130,1 millions en rajustement de la rémunération



Voici un bref résumé de chacun des blocs.



Bonification de la prise en charge Les médecins recevront 100 $ pour chaque nouveau patient pris en charge qui était préalablement inscrit au guichet d’accès. Ce passage obligé par le guichet d’accès constitue simplement une façon de s’assurer que les patients pris en charge sont de véritables orphelins et qu’ils ne sont pas déjà inscrits auprès d’un autre médecin. Pour la FMOQ, il s’agit d’un compromis logique. Quant au forfait déjà existant de 100 $ pour l’inscription d’un patient vulnérable, il demeure évidemment en place et s’ajoutera au montant de 100 $ mentionné précédemment si le nouvel inscrit est vulnérable.



Modulation des inscriptions Dorénavant, afin d’encourager encore plus la prise en charge, il y aura une modulation des inscriptions. Des sommes seront ainsi allouées au médecin en fonction d’un nombre précis de patients inscrits. Voici les seuils : Patients vulnérables 200-299 = 5 $ par patient à partir du 200e e ■ 300-499 = 10 $ par patient à partir du 300 e ■ 500 et plus = 15 $ par patient à partir du 500 ■



Bloc A 122,3 millions de dollars en augmentations paramétriques (non rattachées à des mesures), ce qui correspond à la hausse salariale consentie aux employés du secteur public, soit 6 % sur 5 ans qui s’étalera comme suit : ■ ■ ■ ■ ■



0,50 % du 1er avril 2010 au 31 mars 2011 ; 0,75 % du 1er avril 2011 au 31 mars 2012 ; 1,00 % du 1er avril 2012 au 31 mars 2013 ; 1,75 % du 1er avril 2013 au 31 mars 2014 ; 2,00 % du 1er avril 2014 au 31 mars 2015 ;



Bloc B 211,5 millions de dollars en financement additionnel qui seront répartis de manière à valoriser le travail des médecins de famille dans différents secteurs et leur grande polyvalence. Même s’il est important de préciser que tout est encore loin d’être défini, voici les principaux exemples de programmes prévus à ce stade.



Ensemble des inscrits (vulnérables et non vulnérables) e ■ 500-749 = 5 $ par patient à partir du 500 e ■ 750-999 = 10 $ par patient à partir du 750 e ■ 1000-1499 = 15 $ par patient à partir du 1000 e ■ 1500 et plus = 20 $ par patient à partir du 1500 Cette mesure représente un investissement approximatif de 32 M$, soit 24M$ pour l’ensemble des patients inscrits (vulnérables et non vulnérables) et 8 M$ uniquement pour les patients vulnérables. Pour toucher ces montants, il faudra que les patients répondent à un certain critère de fidélisation auprès de leur médecin. En effet, à la demande du MSSS, un tel critère sera mis en place afin de s’assurer que les patients inscrits reçoivent la majorité de leurs soins ambulatoires auprès du médecin ou du groupe de médecins où ils sont inscrits, l’objectif étant évidemment que le patient soit véritablement suivi par le médecin auprès de qui il est inscrit.
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Les modalités de ce critère de fidélisation restant à être définies, vous pouvez être assurés que la FMOQ ne souscrira qu’à l’acceptation d’un critère réaliste et souple respectant la pratique des différents milieux, notamment en obstétrique, et qui permettra aux médecins de famille assurant la prise en charge et le suivi de leurs patients de recevoir les sommes promises. Par ailleurs, un comité paritaire MSSS-FMOQ sera mis sur pied afin d’étudier chaque situation problématique ou exceptionnelle lorsqu’un médecin se sentira lésé.



Polyvalence Au Québec, les médecins de famille ont un profil de pratique particulier, puisqu’ils effectuent plus de 40 % de leurs tâches professionnelles en établissement. Selon la FMOQ, cette polyvalence unique devait être reconnue. Voilà pourquoi les omnipraticiens qui suivent plus de 700 patients, tout en travaillant en établissement, recevront à l’avenir une prime à la polyvalence, sous forme d’une augmentation automatique de leur revenu pour le travail en établissement impliquant une garde sur place ou en disponibilité. ■



■



■



700 patients inscrits et plus : + 2,5 % du revenu obtenu en établissement 1000 patients inscrits et plus : + 5 % du revenu obtenu en établissement 1500 patients inscrits et plus : +10 % du revenu obtenu en établissement



À noter que le calcul du nombre de patients inscrits sera modulé en fonction du nombre de patients vulnérables inscrits. Ainsi, à partir du 246e patient vulnérable inscrit auprès du médecin, chaque patient vulnérable vaudra davantage aux fins du calcul.



Soutien financier aux cliniques médicales Après de très longues discussions avec la partie gouvernementale, l’approche convenue pour l’allocation de ressources financières destinées à donner un minimum d’oxygène aux cliniques médicales sera définie selon la rémunération facturée pour le nombre de patients inscrits vus durant une journée. Comment ? Simplement en se basant sur la facturation de chaque médecin. ■



Si un médecin facture 540 $ (dans une même journée au cabinet pour les honoraires liés à des patients inscrits), il aura droit à un forfait quotidien ;
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■



Si un médecin facture 270 $ (dans une même journée au cabinet pour les honoraires liés à des patients inscrits), il aura droit à 50 % d’un forfait quotidien.



La valeur d’un forfait quotidien sera d’environ 50 $, pour un investissement global initial de quelque 30 millions de dollars. Parallèlement à la mise en place de ce forfait, la FMOQ et le gouvernement du Québec procéderont conjointement à une étude sur les frais de pratique des médecins omnipraticiens exerçant en cabinet. Lorsque cette étude sera terminée, les sommes forfaitaires devraient être revues à la hausse, et ce, pendant l’actuelle Entente.



Bonification pour les jours travaillés Le gouvernement souhaitait mettre en place une mesure ayant rapport avec le nombre de jours travaillés par année. Nous avons donc négocié et convenu d’un modèle incitatif. On parle en quelque sorte d’une prime quotidienne à partir de deux seuils, soit 50 $ par jour entre 180 et 200 journées travaillés et 200 $ par jour à partir de 200 journées travaillées. Un jour travaillé est défini par la facturation de 588 $ au cours d’une même journée, soit l’équivalent de 7 heures au tarif horaire. À noter qu’il sera possible de se faire créditer une demi-journée lorsque la facturation quotidienne atteindra 294 $ et une journée et demie lorsque les seuils de facturation de 588 $ et de 294 $ seront atteints dans deux milieux distincts, soit l’un en première ligne (cabinet, UMF ou CLSC) et l’autre en établissement. Une journée et demie sera alors comptabilisée aux fins du calcul annuel. À noter que même si vous dépassez ces seuils, vous ne pourrez pas vous faire créditer plus d’une journée et demie sur une base quotidienne. Évidemment, le travail de nuit à l’urgence ou aux soins intensifs par exemple, sera pondéré à la hausse, ce qui va de soi quand on sait qu’il est difficile de travailler plusieurs journées consécutives dans ces milieux. Un calcul particulier devrait également s’appliquer pour les médecins faisant de l’obstétrique et pour certains médecins qui travaillent dans des milieux où il y a de la garde en disponibilité. Des règles d’équivalence seront prévues aussi pour que les journées de formation et le travail médico-administratif puissent être comptabilisés dans les jours travaillés. L’intégration des forfaits annuels dans la rémunération quotidienne sera également prévue pour qu’aucun médecin ne soit pénalisé injustement.



Enfin, des conditions particulières seront aussi prévues pour les congés de maternité, de paternité, d’adoption ou d’invalidité prolongée. Ainsi, les médecins qui devront cesser leur pratique en milieu d’année, par exemple, et qui avaient alors un rythme de jours travaillés qui leur aurait permis d’atteindre les seuils visés ne seront pas pénalisés.



praticiens en début de pratique (probablement pour une durée de 3 ou 4 ans), de manière à véritablement inciter la relève à faire de la prise en charge. Ainsi pour les médecins en début de pratique, des seuils moins élevés s’appliqueront par rapport aux mesures concernant les frais de pratique, la polyvalence et la modulation des patients inscrits.



Mode mixte de rémunération Un mode mixte de rémunération sera mis en place selon divers modèles dans différents secteurs (y compris la santé publique) au cours des années à venir. Le mode mixte reposera toujours sur l’octroi d’un forfait horaire jumelé à un pourcentage lié à l’activité clinique. La rémunération pourrait donc varier dans un même milieu selon l’importance de l’activité clinique de chacun. Nous croyons que ce mode permettra de mieux adapter la rémunération à la réalité de la pratique médicale et d’offrir ainsi de meilleures conditions de travail, plus équitables et concurrentielles, à un plus grand nombre de médecins omnipraticiens. Parmi les secteurs touchés, notons la prise en charge en CLSC, la gériatrie, les soins palliatifs, la réadaptation, la santé mentale et les soins à domicile. D’autres secteurs pourront être ajoutés si jugés à propos.



Bloc C Des investissements supplémentaires de 130,1 millions de dollars, dont la moitié versée de manière paramétrique, seront consacrés au rajustement de la rémunération (écart avec les médecins spécialistes) et au plan d’amélioration de la médecine familiale (découlant de l’entente sur le redressement canadien convenue en 2007). Ces nouvelles sommes permettront la mise en place de nombreuses modifications et de différentes mesures. À noter que le solde de 100 M$ du Plan d’amélioration de l’accessibilité, des conditions de pratique et de l’organisation des services médicaux découlant de l’entente sur le redressement de l’écart de rémunération avec nos collègues canadiens servira également à la mise en place de ces nouvelles mesures.



Honoraires fixes



Nouvelles nomenclatures



Les parties ont convenu de fermer l’accès à ce type de rémunération. Évidemment, les médecins actuellement assujettis à ce mode bénéficieront d’un droit acquis et pourront continuer d’être rétribués de la sorte et d’obtenir toutes les majorations actuelles et à venir. En outre, ils pourront à l’avenir se faire créditer dans le calcul du RREGOP jusqu’à 40 heures par semaine. C’est là un gain appréciable pour ces médecins qui sont en ce moment pénalisés, puisque les heures prises en compte dans le calcul du RREGOP sont plafonnées à un seuil qui ne correspond pas au nombre réel d’heures travaillées.



De nouvelles nomenclatures seront instaurées en priorité en CHSGS et en CHSLD car les nomenclatures actuelles y sont désuètes et souvent pénalisantes pour les médecins plutôt qu’incitatives. Voilà pourquoi des correctifs doivent rapidement y être apportés.



Enfin, des ajustements sur le plan des assurances des médecins rémunérés à honoraires fixes sont aussi prévus puisqu’elles sont de plus en plus onéreuses en raison du petit nombre de médecins concernés et de leur vieillissement relatif.



Jeunes médecins en début de pratique Des mesures spéciales plus souples et des cibles plus faciles à atteindre seront mises en place pour les omni-



Par la suite, la nomenclature d’autres secteurs devra également être revue, et de nouvelles nomenclatures verront notamment le jour en gériatrie, en soins palliatifs et en santé mentale. Évidemment, la nomenclature en cabinet privé sera aussi modifiée, le tout dans un souci de modernisation, de simplification et d’équité pour les médecins.



Garde en disponibilité L’enveloppe consacrée à la rémunération des omnipraticiens qui font de la garde en disponibilité sera majorée de 5 M$. Même si les parties doivent encore convenir d’un grand nombre de modalités, on peut déjà parler d’une hausse oscillant entre 15 % et 20 % de la rémunération.
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Affectation des sommes en lien avec des critères de vulnérabilité Il y aura de nouvelles catégories de vulnérabilité : ■



■ ■ ■ ■ ■ ■



hépatite C, insuffisance hépatique selon les critères de sévérité ; déficience intellectuelle ; déficience auditive ou visuelle ; HTA sévère (grade 3) ; douleur chronique ; séquelles d’AVC ; trouble de l’attention avec hyperactivité avant ou après 18 ans.



Sur ce dernier point, nous avons demandé que tout trouble de l’attention soit considéré comme un critère de vulnérabilité, mais nous nous sommes butés à une fermeture complète du MSSS à ce sujet. Enfin, des doubles forfaits annuels seront octroyés dans les cas de problème de santé mentale ou de déficience intellectuelle jumelé à un diagnostic d’une autre catégorie.



Communication



Obstétrique Les règles relatives à l’inscription des patientes enceintes suivies par un médecin accoucheur seront revues. Des mesures seront implantées afin que soit mieux reconnu le travail de suivi et de prise en charge des femmes enceintes qui sont bien souvent déjà inscrites auprès d’un autre médecin de famille. Une reconnaissance particulière, sur le plan de la rémunération, de ce travail essentiel de suivi est impérative. Il en est de même pour les omnipraticiens qui pratiquent des accouchements et dont la rémunération n’est souvent pas équitable par rapport à la lourdeur de la tâche et au temps consacré à l’acte médical et aux périodes de garde et de disponibilité. Des ajustements à ce niveau s’imposent également.



Enseignement Depuis quelques années, la FMOQ a milité farouchement pour que les étudiants en médecine soient davantage exposés à la médecine familiale, entre autres au travail en cabinet. Suivant cette logique, la rémunération des médecins enseignants en cabinet sera revue à la hausse.



Une rémunération sera prévue pour les communications avec l’équipe de santé mentale, dont évidemment le psychiatre répondant. Et il en sera de même pour les discussions de cas avec tout médecin spécialiste répondant.



Par ailleurs, il va de soi que la FMOQ entend s’assurer que la rémunération des médecins enseignants demeure concurrentielle.



Rémunération différente



Activités médico-administratives



Le différentiel cabinet/établissement dans les régions régies par l’Annexe XII sera éliminé. Et les parties ont convenu d’examiner l’opportunité de revoir la rémunération dans certains secteurs particuliers de la province (Outaouais, Rimouski, Baie-Saint-Paul, Saint-Pamphile et Huntingdon).



Les parties ont convenu de discuter de modalités permettant à tous les médecins omnipraticiens chefs de service d’être rémunérés. Et il en va de même pour les médecins omnipraticiens qui travaillent à l’urgence et qui verront, dans un souci d’équité, leur rémunération rajustée en fonction du travail médico-administratif qu’ils y effectuent.



Advanced Access Cette nouvelle méthode de gestion du temps semble séduire bien des acteurs du milieu de la santé, notamment au MSSS. En conséquence, des journées de formation rémunérées sur cette méthode seront offertes aux médecins omnipraticiens et elles compteront dans le calcul de la bonification liée aux jours travaillés.
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Tarif horaire La règle ridicule qui prévoit une réduction de la rémunération après plus de 1540 heures facturées sera abolie. En outre, des mesures visant à simplifier le processus d’inscription de clientèle en CLSC et en UMF seront mises de l’avant.



Anesthésie, urgence, soins intensifs Des mécanismes seront mis en place pour que la rémunération des médecins omnipraticiens exerçant dans ces secteurs suive la courbe des augmentations consenties à l’ensemble des médecins omnipraticiens et demeure concurrentielle. Nous nous assurerons que les augmentations consenties à l’ensemble des omnipraticiens s’appliquent intégralement à ces secteurs compte tenu du travail névralgique qui s’y fait.



Groupes de médecine de famille La banque d’heures prévue pour les activités médicoadministratives sera revue à la hausse.



Cliniques-réseau Les conditions de rémunération des médecins omnipraticiens pratiquant dans des cliniques-réseau seront améliorées afin de rendre ces milieux plus attirants.



Écart de rémunération avec les spécialistes Au moment de sceller ce projet d’entente, le Conseil du trésor s’est engagé à aller de l’avant avec un redressement à terme de 5 % de la rémunération des médecins de famille par rapport à celle des médecins spécialistes, ce qui se traduira par des augmentations de rémunération supérieures pour les omnipraticiens jusqu’en 2016. Toutefois, compte tenu de différentes informations reçues au sujet de l’entente convenue (après la nôtre) entre le gouvernement et la FMSQ et des sommes supérieures déjà allouées à nos collègues spécialistes dans nos ententes respectives sur le redressement canadien (+ 5 % aux spécialistes d’ici 2016), la correction de l’écart en 2016 risque d’être peu significative et bien loin de nos attentes. Voilà un constat qui vous est soumis en toute transparence et qui risque évidemment d’avoir des répercussions négatives sur le choix de carrière des étudiants en médecine. Même si les représentants de la Fédération se sont battus avec acharnement sur ce point et ont défendu de façon constante cette priorité, le gouvernement n’a tout simplement pas eu la volonté politique de s’attaquer rapidement à ce problème qui contribue indéniablement à une certaine dévalorisation de la médecine familiale. On aurait pu s’attendre à plus de vision de la part de l’équipe gouvernementale par rapport à un enjeu aussi important pour l’avenir de notre système de



santé, mais ce ne fut malheureusement pas le cas. Il nous reste donc encore beaucoup de travail dans ce dossier. Nous avons néanmoins franchi une étape non négligeable en faisant de cet écart un enjeu dorénavant incontournable dans le débat public et dans toutes négociations futures. D’ailleurs, dans une lettre d’entente signée par le président de la FMOQ et le ministre de la Santé et des Services sociaux, les parties s’engagent à mettre sur pied un comité conjoint ayant le mandat de suivre l’évolution de la rémunération versée aux omnipraticiens et aux spécialistes pour la période débutant le 1er avril 2010, de documenter, de valider et d’échanger sur les données pertinentes ainsi que, notamment, sur l’offre de services des médecins. À la suite des travaux de ce comité, un constat sur l’écart de rémunération existant au 1er avril 2015 sera fait et des solutions seront proposées. Les parties négociantes évalueront alors l’opportunité d’entreprendre de nouvelles négociations afin d’assurer et de maintenir un niveau de rémunération concurrentiel visant à permettre la rétention et le recrutement de médecins omnipraticiens.



DME, AMP, soutien professionnel à la pratique et notion du « lui-même » Dossier médical électronique (DME) Depuis de nombreuses années maintenant, la Fédération plaide pour la création d’un véritable dossier médical électronique (DME) pour chaque patient. Le gouvernement ayant décidé d’y aller avec une approche différente en annonçant d’abord le déploiement du Dossier santé du Québec (DSQ), nous avions déjà convenu d’une entente à ce sujet l’année dernière dans laquelle le gouvernement s’engageait à rembourser une partie importante des dépenses d’équipement liées à ce déploiement et à mettre en place un forfait de formation et de familiarisation. Les mêmes mesures seront mises de l’avant en ce qui a trait à l’instauration d’un véritable DME, le gouvernement s’étant engagé à investir 15,4 M$ par année de façon récurrente pour à la fois défrayer 70 % du coût d’achat des logiciels requis et d’entretien du matériel nécessaire et pour mettre en place un forfait de formation et de familiarisation avec ce nouvel outil. Nous nous assurerons également que les DME soient accessibles aux médecins travaillant en CLSC et en UMF.
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Activités médicales particulières (AMP) Les AMP représentent un irritant important pour la relève médicale et rendent extrêmement difficile le recrutement en cabinet. Alors que le gouvernement prétend faire de la prise en charge et du suivi de clientèle sa grande priorité, ce secteur d’activités professionnelles est pratiquement le seul qui est exclu des AMP. Cette situation ridicule ne peut plus durer. En conséquence, dans une lettre d’entente signée par le président de la FMOQ et le ministre de la Santé et des Services sociaux, les parties s’engagent à négocier l’ensemble des conditions et des modalités de l’entente actuelle sur les AMP permettant de reconnaître des activités médicales particulières de prise en charge et de suivi en première ligne au même niveau que les secteurs d’activités ii) à iv) (obstétrique, hospitalisation en unité de soins de courte durée, CHSLD, réadaptation ou maintien à domicile et chacun des secteurs ayant des gardes en disponibilité) de l’Entente. Cependant, les parties reconnaissent que la dispensation des services médicaux dans un service d’urgence d’un centre hospitalier doit demeurer une activité médicale particulière prioritaire à toutes les autres. Cette négociation devrait être conclue d’ici le 1er septembre 2011. Chaque médecin pourra alors se voir reconnaître jusqu’ à six heures par semaine de prise en charge et de suivi de patients comme AMP. Cette reconnaissance ne pourra être refusée par un DRMG que pour des raisons exceptionnelles.
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Soutien professionnel à la pratique et notion du « lui-même » Les médecins de famille ont, tous en conviennent, besoin d’un plus grand soutien professionnel. Pour favoriser la pratique interdisciplinaire et bonifier ce soutien, dans une lettre d’entente signée par le président de la FMOQ et le ministre de la Santé et des Services sociaux, les parties s’engagent à négocier l’ensemble des modalités permettant l’intégration de professionnels de la santé au sein des milieux de pratique où s’effectuent des activités de prise en charge et de suivi. Ces modalités pourront prendre la forme de forfaits, de banques d’heures ou de nouveaux actes dans la nomenclature pour reconnaître les activités et la responsabilité assumées par le médecin envers son patient dans un contexte de travail multidisciplinaire. Cette négociation sera entreprise dans les meilleurs délais après la conclusion d’un accord-cadre 2010-2015. Évidemment, nous aurions préféré une révision complète de la notion du « lui-même », mais le gouvernement ne souhaitait pas aller de l’avant avec des mesures qui nécessitaient des changements législatifs. Nous croyons tout de même en être arrivés à un compromis acceptable avec la création de forfaits, de banques d’heures ou de nouveaux actes dans la nomenclature qui permettront au médecin à la fois d’avoir de l’aide dans son travail quotidien de suivi et de prise en charge et d’être rémunéré équitablement.
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Après avoir pris connaissance dans ce bulletin du contenu résumé du projet d’entente régissant les conditions de travail des médecins omnipraticiens pour la période du 1er avril 2010 au 31 mars 2015, je me prononce :



■ POUR cette entente ■ CONTRE cette entente Veuillez nous retourner votre bulletin de vote dans l’enveloppe-réponse affranchie ci-jointe au plus tard le 6 août 2011. Merci.
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